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Contenu

Westlaw UK est une base de données complémentaire à la base Westlaw. Elle propose :



la jurisprudence (Cases) du Royaume-Uni issue :

des Law Reports publiés par the Incorporated Council of Law Reporting for England and Wales (depuis 1865)

du Scottish Council of Law reporting (depuis 1898)

des Sweet & Maxwell series of law reports (périodicité variable)

des English Reports publiés par HeinOnline (depuis 1220)

des Reports of Patent cases publiés par Oxford University Press (depuis 1977)

la législation (Legislation) du Royaume-Uni : 

lois publiques et générales du Royaume-Uni depuis 1991

lois publiques et générales du Parlement écossais

lois locales depuis 1991

Normes de l’Eglise d’Angleterre depuis 1991

Normes de l’Assemblée nationale du pays de galle depuis 2008

Législation de l’Irlande du Nord depuis 1991

Une sélection de lois publiques et générales du Royaume-Uni depuis 1949

des brèves d’actualité juridique, ou de notices de législation et de jurisprudence, en rapport avec le Royaume-
Uni (Current Awarness)

de la législation (primaire, secondaire et préparatoire) et de la jurisprudence de l’Union européenne, issues de
EUR-Lex.

la doctrine :

plus d’une centaine de revues de grands éditeurs anglais (Journals)

des références bibliographiques d’ouvrages dans l’onglet [Westlaw Books]

 

 

Clefs d’utilisation

L’écran d’accueil contient une première barre d’onglets qui permet de naviguer dans les sources : "Cases ;
Legislation ; Journals...".

En dessous, une seconde barre permet d’interroger par source du droit et/ou par thématique, le tout en langage
naturel ou pas (bouton options).

Un masque de recherche générale se trouve sur la page d’accueil. Des mots clefs ou les noms des affaires sont
suggérés lorsque l’on tape une requête.

Les résultats sont présentés par défaut par pertinence.

Il est possible d’affiner sa recherche via l’option "search within results" ou en ajoutant des filtres : type de source ;
mots sujet et date.

Lors d’une recherche de législation, la base renvoie aussi vers d’autres affaires en lien et vers des articles de
doctrine.

Il est possible d’imprimer, de télécharger les documents en PDF, de les envoyer par mail ou d’envoyer les liens.

https://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr


 

Notes

Certains contenus offerts par Westlaw UK sont communs avec Westlaw Classic, d’autres sont spécifiques, mais
avec une interface de recherche simplifiée.

L’éditeur propose une autre base spécialisée en droit britannique avec du contenu et des fonctionnalités
supplémentaires : Westlaw Edge UK.

 

Fiche documentaire réalisée par Maria-Livia CADIS (BU Université Côte d’Azur) et mise à jour par Anne PANDELE (BU
Université Côte d’Azur).

Liens

http://legalresearch.westlaw.co.uk/

http://www.westlawinternational.com/support-training/french-resources/

http://www.westlawinternational.com/wp-content/uploads/2013/06/1230110A-Best-of-Both-brochure-in-
French-FINAL-LOW-RES1.pdf
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https://www.jurisguide.fr/fiches-documentaires/westlaw/
https://legalsolutions.thomsonreuters.co.uk/en/products-services/westlaw-edge-uk.html
http://legalresearch.westlaw.co.uk/
http://www.westlawinternational.com/support-training/french-resources/
http://www.westlawinternational.com/wp-content/uploads/2013/06/1230110A-Best-of-Both-brochure-in-French-FINAL-LOW-RES1.pdf
http://www.westlawinternational.com/wp-content/uploads/2013/06/1230110A-Best-of-Both-brochure-in-French-FINAL-LOW-RES1.pdf


Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

